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■ Aniporc S.A., précédemment à C o r s e r e y , CH-217-
0137765-9 (FOSC du 14.01.1994, p. 274). Siège transféré à 1007
L a u s a n n e , chemin du Martinet 8. Statuts primitifs du 29 dé-
cembre 1993 modifiés en conséquence le 29 juillet 2008. Nouvelle
raison de commerce: Anaconda Club SA. Nouveau but: l’ex-
ploitation de tout établissement public, de divertissement et de
bien-être (pour but complet cf. statuts). Selon déclaration du con-
seil d’administration du 29 juillet 2008, la société n’est pas sou-
mise à une révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
Clerc Jean-Paul n’est plus administrateur; sa signature est radiée.
Nouveaux administrateurs avec signature collective à deux: Ma-
gne Charles, de Lausanne, à Essertines-sur-Yverdon, président, et
Steiger Dana, de Roumanie, à Roche (VD), secrétaire. SCF Révi-
sion SA, succursale de Fribourg (CH-217-0190350-9) n’est plus
organe de révision.
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